
ANNEXE 1 – Saison 2022

Autorisation de chasse à l’affût, à l’approche du sanglier
du 1er juin 2022 à l’ouverture générale de la chasse 2022

Je soussigné(e) (nom, prénom)……………………………….

propriétaire/locataire (rayer la mention inutile) sur l’exploitation agricole située (préciser l’adresse complète) :

…………………………………………………...
…………………………………………………...
ayant subi des dégâts de sangliers (préciser la nature de la culture et les désagréments) :

….....................................................................................................................................................................................................................................................

sur les terrains agricoles suivants :

Communes lieu-dits Section cadastrale et n° de parcelles

sollicite, selon l’arrêté préfectoral d’ouverture particulière de la saison cynégétique en cours, l’autorisation de chasser par
tir le sanglier en suivant strictement les prescriptions de l’arrêté en question.

Les tirs sont réalisés par (2 personnes maximum) :

Nom, Prénom Adresse

Fait à ……………………….., le …………………………. Signature du demandeur

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Accord du propriétaire :

je soussigné(e) (nom, prénom).........................................................................................................................................................................................

domicilié (préciser l’adresse complète) ……………………………………………………………………………………………………..

.…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

propriétaire des terrains agricoles visés ci-dessus,

autorise le détenteur du droit de chasse, à chasser le sanglier du 1er

juin  à  l’ouverture  générale  de  la  chasse  2022  sur  les  terres
agricoles de ma propriété ci-dessus mentionnées conformément aux
prescriptions de l’arrêté susvisé.

Fait à                                  , le                        

Signature du propriétaire

Cadre réservé à l’administration

AUTORISÉ    NB : les tirs ne peuvent être réalisés que par une seule personne à la fois.
                                                  le compte rendu des opérations est à adresser à la DDT avant le 15 septembre 2022

REFUSÉ          A Mende, le 


